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RAPPORT D’ACTIVITE

Le groupe  « Les Anciens  » a pour objet de rassembler celles et ceux qui ont exercé à divers titres des fonctions à 
l’Université Pierre et Marie Curie (enseignants-chercheurs, chercheurs, IATOS, ITA...). II a comme objectif majeur de 
promouvoir la solidarité entre les générations :
- améliorer l'accès et les conditions d'études ;
- apporter des aides aux personnels se trouvant en situation difficile ;
- maintenir le lien et développer un réseau de solidarité entre ses membres.

STRUCTURE

Le groupe « Les Anciens » est indépendant des instances de l’Université Pierre et Marie Curie (UPMC). Il est abrité 
au sein de la Fondation Partenariale (FP/ UPMC) qui agit pour le développement de l’UPMC dans tous les domaines 
correspondant à ses missions. Il a été créé le 16 février 2010, par décision du conseil d’administration de la Fondation.
L’équipe de coordination renouvelée lors de la réunion annuelle du 7 juin 2012 est composée de :  Luce Abouaf,  
Claude Alquié, René Alt, Philippe Blanc, Jean-Claude Boucaut, Catherine Garnier, Michel Garnier, Dimitri Leccas,  
Jean Lemerle,  Richard Minelli, Jean-François Perrot, Jean-François Quénardel, Nicole Robinet, Jean Vignes.

RESSOURCES

Le groupe « Les Anciens » dispose dans la Fondation d’un compte individualisé intitulé « Les Anciens/FP- UPMC ». 
Ce  compte  est  administré  par  un  comité  de  gestion  de  quatre  membres  :  deux  représentants  de  l’équipe  de 
coordination, deux représentants du conseil d’administration de la Fondation. Il est alimenté financièrement par des 
dons. Ces dons ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu de 66% de son montant (dans la limite des 20% du 
revenu imposable). Les sommes collectées sont intégralement et exclusivement utilisables pour les actions décidées 
par le groupe.

MEMBRES ACTIFS

Les retraités qui ont exercé à divers titres des fonctions à l’UPMC et effectué un don en numéraire dans l’année sont  
membres actifs du groupe « Les Anciens ».
Chaque membre actif bénéficie :
- d’une inscription dans l’annuaire en ligne de l’UPMC (menu : Annuaire > Composantes, services et laboratoires >  
Structures Hors UPMC > Les Anciens de l’UPMC) ;
- d’une adresse e-mail « prénom.nom@upmc.fr ». Elle a une validité d’un an et est automatiquement renouvelée lors  
d’un nouveau don ;
- de l’accès aux bibliothèques de l’UPMC, y compris par voie électronique ;
- de la participation aux activités conviviales organisées par « les Anciens » ;
- des informations diffusées par la Fondation. Une réunion de l’ensemble des membres actifs est prévue annuellement. 
L’équipe de coordination présente un rapport d’activité et un rapport financier. À l’occasion de la réunion annuelle 
l’équipe de coordination est désignée par et parmi les membres actifs.

REALISATIONS

Au cours des années 2010 et 2011, les dons se sont élevés respectivement à environ 10.400 €  et 10.800 €.  En 2010, 



70 % des ressources ont été consacrées à des aides financières, dont 60% en faveur d’étudiants et 10 % pour un ancien  
personnel de l’université en situation difficile. Les 30% restants ont été mis en réserve. L’équipe de coordination a 
choisi de cumuler cette réserve avec l’essentiel des dons recueillis en 2011 afin de créer dès la rentrée 2012 des «  
Bourses de soutien à la réussite » destinées aux étudiants de l’UPMC. Le solde au 31 décembre 2012 est de 28.800 €.

1- « Améliorer l’accès et les conditions d’étude »

1-1 Bourses de soutien à la réussite du « Groupe des Anciens »  

Etudiants en sciences : le texte fondateur des   Bourses de soutien à la réussite du « Groupe des Anciens », du 27 
janvier 2012, est consultable sur le site des « Anciens ». 

Un « comité  de pilotage des bourses » de 3 personnes, assisté d’experts « Anciens » choisis dans chaque discipline 
par l’équipe de coordination, a examiné divers classements des étudiants boursiers du CROUS, ayant effectué le L3 en  
2011-2012, et inscrits en M1 en 2012-2013, et fait une proposition à l’équipe de coordination, qui a décidé d’accorder 
une bourse à 3 lauréats : une biologiste, une chimiste et un physicien. Ils ont reçu le chèque de 1500 €  à la cérémonie 
des Anciens le 5 février 2013. S’ils ont validé le M1, ils recevront le 2ème chèque de 1500 €  courant septembre 2013.

Pour l’année universitaire 2013-2014, compte tenu des dons en croissance, 4 bourses de soutien à la réussite du  
«Groupe des Anciens » seront attribuées à des étudiants en sciences entrant en master.

Etudiants en médecine : afin de faire bénéficier les étudiants engagés dans les études médicales du dispositif des 
bourses de soutien à la réussite, à compter de l’année universitaire 2013-2014 une bourse sera attribuée à un étudiant 
boursier du CROUS, ayant obtenu de très bons résultats au cours de la première année des études médicales (PAES) à 
l’UPMC. La bourse d’un montant de 1500 €,  est limitée à un an, pour la préparation de la deuxième année des études  
médicales. Un expert médecin sera ajouté aux experts des disciplines scientifiques. 

1-2 Aides ponctuelles à des étudiants  

L’équipe de coordination a décidé d’accorder pour la rentrée de septembre 2013 une aide ponctuelle de 1.400€  à une 
étudiante boursière du CROUS, entrant en M2, qui n’a pas pu bénéficier d’un soutien dans le cadre du dispositif des  
« Bourses de soutien à la réussite » mais avait néanmoins de très bons résultats à l’ensemble des trois années de 
licence effectuée à l’UPMC. 

2- « Développer la solidarité entre les générations »  

2-1- Animation de la halte-garderie

Depuis 2012 des membres du groupe « Les Anciens » apportent une aide ponctuelle bénévole à la halte-garderie de 
l’UPMC de l’UPMC, ce qui a permis à l’équipe de la halte-garderie de développer de nouvelles activités en faveur des  
enfants :

- Initiation à la lecture, accompagnement d’un groupe à la bibliothèque de la rue Buffon : Des sorties régulières à la 
bibliothèque de la rue Buffon ont été mises en place en 2013 (cinq séances entre janvier et juin 2013). Deux membres  
du  groupe  « Les  Anciens »  accompagnent  chaque  sortie. Un grand merci  à  Yvette Colombier,  Colette  Puzenat, 
Dominique Deville-Bonne, Françoise Le-Calvez qui se sont partagé cette activité.
- Sensibilisation à la musique : Nos collègues Pierre Testemale et Nicolas Degallier, qui jouent tous deux du piano, ont 
accepté d’aller faire une animation musicale sur place, grâce à un piano portable prêté par Pierre Testemale. Les  
enfants ont beaucoup apprécié, et l’expérience est à renouveler.

2-2 Apporter de l’aide aux « Anciens » en situation difficile 

Des membres  de  l’équipe de coordination ont  continué de visiter  un maître  de  conférences  retraité  de l’UPMC 
lourdement handicapé. L’abonnement à une revue scientifique souscrit en 2012 lui a fait plaisir et a été renouvelé. 

Bien que des contacts aient été noués avec le service social du personnel pour identifier  les retraités en situation  
difficile, et que des actions de communication aient été entreprises, très peu de cas sont remontés jusqu’à nous. Un  
gros effort de communication va donc être à nouveau entrepris :

- Envoi en juin par l’équipe de coordination, d’un courrier « papier » à toutes les personnes qui vont partir à la retraite 



en 2013 et début 2014 ;
- Avec l’appui de la Direction de la Communication de l’UPMC, messages à faire passer régulièrement dans la lettre  
des personnels, et dans un futur « journal papier » en préparation ;
- Points réguliers avec l’équipe du Service social des personnels, pour prolonger éventuellement leur aide auprès de 
personnes en difficulté au moment de leur départ en retraite.

2-3 Accompagnement et écoute   

Depuis sa création le "Groupe des Anciens " s'efforce d'apporter des aides ponctuelles aux personnels se trouvant en 
situation difficile, de maintenir le lien et développer un réseau de solidarité entre ses membres.
Pour être à l'écoute directe de retraités en difficulté morale ou matérielle, ou pour recueillir des signalements émanant  
d'autres retraités de l'UPMC, l'équipe de coordination a  décidé de mettre  en place une permanence téléphonique 
du "Groupe des Anciens " ouverte quelques heures par semaine.
Mireille Salducci  a  déjà accepté  de nous faire bénéficier  de son expérience en participant  à cette réalisation.  La 
faisabilité technique semble assurée, et l’expérimentation devrait se faire entre octobre 2013 et mars 2014.

3- « Maintenir un lien et développer un réseau de solidarité » 

3-1 Activités culturelles et conviviales

Plus  les  visites  et  les  manifestations  culturelles  se  multiplient,  plus  les  contacts  se  nouent,  et  plus  les  liens  se  
renforcent pour le plus grand plaisir des participants… 

Les 14-15&16 mai 2012, un séjour à Roscoff a permis de visiter la Station Biologique UPMC-CNRS, la vieille ville, 
l’île de Batz et le jardin exotique.  Le 4 octobre 2012, visite de la plateforme aéroportuaire de Roissy-CDG. Le 25 
octobre 2012, visite de la Cité de l’histoire de l’immigration et de l’Aquarium tropical de la Porte Dorée. Le 20 
novembre  2012  :  Universcience (La  Villette),  visite  de  l’exposition  Léonard  De Vinci.  Le  11 décembre  2012  : 
Collection de minéralogie de l'UPMC. Le 29 janvier 2013,   seconde visite à Universcience,  ce qui  a  permis de 
satisfaire toutes les demandes en attente. Le 28 février 2013 une visite de l’exposition « La mer à Paris il y a 45 
millions d’années » qui se tient dans les carrières souterraines. Le 19 mars 2013 visite de l’Opéra Garnier sur le thème 
des marbres colorés autour du grand escalier. Le 8 avril  2013, visite de collections privées du Muséum National 
d’Histoire Naturelle : les serres, la zoothèque et l’herbier. Et hier, le 5 juin, une promenade le long du mur de Philippe  
Auguste, depuis la rue des Chantiers jusqu’à la rue Clovis a quelque peu modifiée la vision que nous avons de notre 
quartier.
Proposées  par  l’équipe  de coordination,  ces  visites  sont  exclusivement  réservées  aux membres  du groupe «  Les 
Anciens ». Les frais éventuels sont à la charge des participants.

3-2 Cérémonie en l’honneur des Anciens  

Depuis maintenant  trois  ans la  cérémonie en l’honneur des anciens  de l’Université  Pierre  et  Marie  Curie  est  un 
événement attendu de ceux qui, une fois retraités, souhaitent maintenir le lien avec l’UPMC. 

En ouvrant la cérémonie, Jean Chambaz président de l’université a tenu à remercier les jeunes retraités pour leur  
carrière au service de l’Université. Jean-Claude Boucaut et l’équipe de coordination du groupe des « Anciens », après 
avoir  présenté  les  activités  culturelles  et  conviviales  puis  les  actions  menées  pour  développer  la  solidarité,  ont 
particulièrement  insisté  sur   la  création  des  « Bourses  de  soutien  à  la  réussite ».  Les  étudiants  boursiers, 
respectivement Rémy Le Breton (physique), Estelle Mignot (sciences de la vie), et Salima Zaidi (chimie) ont été  
chaleureusement félicités. La cérémonie s’est clôturée dans une ambiance festive et chaleureuse, chacun étant ravi de 
partager un bon moment  tout en admirant Paris illuminé depuis la Tour Zamansky.

3-3 Site web  

Le site web a trouvé un hébergement définitif auprès du Centre de Production Multimédia de l'UPMC, avec une 
élégante adresse http://www.anciens.upmc.fr. Depuis la mise en service de la liste de diffusion par courrier 
électronique [groupe-des-anciens] son rôle est plus de mémoire à moyen et long terme que d'information 
immédiate.
Mais il véhicule aussi notre image... Vos critiques et vos suggestions seront toujours les bienvenues !

http://www.anciens.upmc.fr/
http://www.universcience.fr/accueil/


REFERENCES UTILES

1- Adresse « Les Anciens » : Les Anciens-fondation UPMC, Campus Jussieu, Boîte 390, 4 place Jussieu, 75252 Paris 
Cedex 05

2-Courrier électronique « Les Anciens » : anciens@upmc.fr

3-Site web « Les Anciens » : http://www.anciens.upmc.fr

4-Site web Fondation UPMC : http://fondation.upmc.fr

  

SITUATION FINANCIERE

Année civile 2012

- Réserve cumulée au 31 décembre 2011 :   11 594,62 €

- Dons perçus sur l’exercice 2012 :              18 830,00 €

- Frais de gestion et bancaires 2012 :            -1 507,60 €

- Réunion annuelle du 07/06/ 2012 :                -125,19 €

- Réserve cumulée au 31 décembre 2012 :   28 791,83 €


